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M
ême le parlementaire
parmi les plus anonymes
a vite fait d’intérioriser,

dès son entrée à l’Assemblée na-
tionale, ce sacro-saint principe :
«Si vous voulez cacher une vé-
rité au peuple, créez une com-
mission d’enquête». Ceci vaut
aussi bien pour les détourne-
ments de deniers publics, d’as-
sassinats ciblés d’adversaires
politiques, de cas flagrants de
népotisme, de vraies-fausses
bavures policières ou de mas-
sacres de masse par les forces
de l’ordre au cours de «manife-
stations pacifiques».

D’ordinaire annoncées
avec force battage dans tous les
médias d’Etat, la multitude de
commissions...
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Tshisekedi concrétise
la ZES de Maluku par
la mise en service de

Saphir Ceramics
P. 4

«Carnage» de Goma :
Kinshasa sous pression,

l’ONU appelle à une
enquête «approfondie,
efficace et impartiale»

Après le constat alarmant de
Kinshasa, l’ARSP durcit le dispositif

de contrôle de la sous-traitance
La première campagne de con-
trôle de la sous-traitance dans
la ville de Kinshasa a permis à
l’Autorité de régulation de la
sous-traitance dans secteur
privé (ARSP) de constater le
grand écart avec les disposi-
tions légales. Le constat est
amer. Pour Miguel Kashal
Katemb, la situation catastro-
phique de la ville de Kinshasa
oblige l’ARSP à déployer ses
équipes dans les provinces par
un contrôle rigoureux de con-
formité à la loi sur la sous-
traitance. D’ores et déjà, la di-
rection générale de l’ARSP a
posé le préalable de la publica-
tion obligatoire des appels d’of-
fres des marchés sur le site de
l’ARSP et le retrait...

Des affaires
dans l’affaire
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FIL DE L’ACTU

PARLONS-EN

d’enquête, de missions
d’évaluation de dégâts hu-
mains causés par les catas-
trophes naturelles à répé-
tition et des sites où s’en-
tassent des milliers de fa-
milles de déplacés internes
chassés de leurs foyers par
les razzias des groupes ar-
més, sont rapidement rava-
lées au second rang par
l’opportune survenue de
nouvelles affaires qui acca-
parent toute l’attention et
relèguent dans les oubliet-
tes les victimes.

Pendant que l’opi-
nion nationale est encore
sous le choc après les
événements tragiques de
Goma du 30 août, au cours
desquels une cinquan-
taine d’adeptes d’une
secte mystico-religieuse
sont tombés sous les bal-
les des forces de l’ordre,
et alors qu’une délégation
gouvernementale s’est
transportée sur les lieux,
voici qu’est exhumée une
affaire de l’empiètement
d’une emprise de la chaus-
sée dans l’agrandissement
irrégulier d’une propriété
appartenant supposément
à l’ancien chef de l’Etat Jo-
seph Kabila. Comme de
coutume, l’affaire est dès
lors montée en épingle,
inondant les réseaux so-
ciaux d’informations aussi
contradictoires qu’invrai-
semblables.

Telles des poupées
russes, les «affaires» en
RD Congo se suivent et
s’emboîtent les unes
dans les autres jusqu’à
former un nœud gordien
que les dirigeants se gar-
dent bien de dénouer.
Sauf que l’on aurait tort
de croire que le peuple
dans son ensemble a la
mémoire courte.

Des frustrations
longtemps accumulées,
jointes à une sorte d’indif-
férence des pouvoirs pu-
blics enclins à mettre sur
le compte des pertes et
profits les tragédies cons-
tituent le terreau parfait
sur lequel germe et pros-
père le sentiment de rejet
des régimes qui, tôt ou
tard, en payent le prix
dans les urnes.

La succession des
«affaires», les unes aussi
sanglantes que d’autres,
est de mauvais augure à
quatre mois des élections
de décembre. Le peuple au
nom duquel les candidats
prétendent parler con-
serve dans sa mémoire col-
lective les appels et les cris
non entendus par les diri-
geants d’hier. Le moment
venu, il s’en souviendra.

(Suite de la Une)

Le cabinet «Centurion» réclame 36 millions USD à la RDC

Dossier Glencore : le coordonnateur
de l’APLC crucifie la République

montant convenu de payer
par Glencore à la RDC, soit
36 millions USD.

De quel droit le fait-il ?
Y a-t-il un contrat qui lierait la
RDC au cabinet Centurion ?
C’est tout le problème.

En réalité, le cabinet Cen-
turion n’a conclu aucun con-
trat d’assistance judiciaire
avec la RDC. Après des infor-
mations parvenues à notre
rédaction, il est apparu que le
cabinet Centurion a été mis
au parfum de ce dossier par
le coordonnateur de l’APLC,
Thierry Mbulamoko, qui l’a ap-
proché, parallèlement à l’ac-
tion du Gouvernement, pour
accompagner les discussions
avec Glencore.

De qui Thierry Mbulamoko
détenait-il ce mandat pour se
rendre en Afrique du Sud? A-t-il
reçu l’avis préalable du Gouver-
nement dans cette action en so-
litaire ? Difficile à dire.

Toujours est-il qu’à ce
jour, aux termes de l’accord
à l’amiable conclu entre l’Etat
congolais et Glencore, le cabi-
net «Centurion» exige le paie-
ment de sa part de 20%, soit
36 millions USD, sur base, dit-
il, d’un accord conclu avec le
coordonnateur de l’APLC,
Thierry Mbulamoko, qui s’était
présenté comme le respon-
sable d’une Agence du Gou-
vernement. Or l’APLC est un
service au sein du Cabinet du
Chef de l’Etat, et non une
Agence du Gouvernement

Des exigences que le
Gouvernement n’est pas prêt
à accepter, pour autant
qu’aucun accord, dit-il, ne le
lie à ce cabinet sud-africain.

Se sentant lésé, Centu-
rion a saisi la cour arbitrale de
Paris pour recouvrer, apprend-
on, ses droits. Des sources
rapportent également qu’une
audience est prévue dans le

C
ondamné pour corrup-
tion aux Etats-Unis pour
ses activités illicites

dans divers pays, dont la Ré-
publique Démocratique du
Congo, le géant suisse
Glencore s’est vu dans l’obli-
gation de payer de lourdes in-
demnités dans les pays où il
opère. En République Démo-
cratique du Congo, le dossier
Glencore a fait l’objet d’une
étude approfondie au niveau
du Gouvernement.

Alors que la RDC est en
voie de récupérer du négo-
ciant suisse un montant de
180 millions USD pour répara-
tion de tous les dégâts cau-
sés à la République, un dos-
sier sale couve à la Présidence
de la République, mettant di-
rectement en cause le coor-
donnateur de l’Agence de Pré-
vention de de Lutte contre la
Corruption (APLC), Thierry
Mbulamoko. Que s’est-il réel-
lement passé ? En quoi l’APLC
se trouve-t-elle impliquée dans
ce dossier.

LA GENÈSE
Tout commence avec

l’alerte lancée depuis les Etats-
Unis mettant en cause les ac-
tivités illicites du géant suisse,
accusé de corruption dans ses
diverses activités à travers le
monde, dont la République Dé-
mocratique du Congo.

Sur base des éléments
recueillis par l’administration
américaine, le géant suisse a
été contraint à payer de lour-
des amendes aussi bien aux
Etats-Unis, au Royaume-Uni
qu’au Brésil.

C’est alors que la RDC
va saisir cette occasion en exi-
geant également réparation
auprès du négociant suisse. Le
dossier a été logiquement géré
au niveau du Gouvernement
par le ministère de la Justice,
sous l’œil vigilant du Cabinet du
Président de la République.

Selon les informations
recueillies par Econews, le dos-
sier a évolué jusqu’à ce que
Glencore lève l’option de
payer, pour réparation à la
RDC, le montant de 180 mil-
lions Usd.

Curieusement, c’est à
ce moment-là qu’est
surgi «Centurion Law Group»,
un cabinet sud-africain non
autrement identifié, qui ré-
clame de la part du Gouver-
nement congolais des hono-
raires équivalent à 20% du

Le cabinet «Centurion Law Group» poursuit la RDC en
arbitrage à Paris : une maladresse du coordonnateur de
l’APLC, Thierry Mbulamoko, qui expose la République et

ternit l’image du Chef de l’Etat. Econews s’est penché
sur cette affaire jusqu’à découvrir le pot-aux-roses.

ECONEWS

Des affaires
dans l’affaire

courant de la semaine du 11
septembre 2023 pour dépar-
tager les deux parties, c’est-
à-dire l’Etat congolais et le ca-
binet Centurion.

Il y a lieu de se poser
une question : comment en
est-on arrivé là ? En quoi le
cabinet Centurion se sent-il
concerné dans le dossier
Glencore ?

A y voir de plus près, la
République paie le prix de la
maladresse du coordonnateur
Mbulamoko de l’APLC qui a eu
le courage d’engager l’Etat
congolais avec Centurion sans
en avoir ni titre ni qualité, pro-
mettant de lui verser 20% sur
l ’ indemnisation due par
Glencore à l’Etat congolais.

En fait, le coordonnateur
de l’APLC a agi en électron li-
bre comme si tout lui était per-
mis. Aujourd’hui, il ne peut pas
avancer l’argument du fait que
le cabinet Centurion n’aurait
réalisé aucune prestation. Mon-
sieur Mbulamoko n’aurait tout
simplement jamais dû signer
un quelconque contrat avec ce
cabinet !

Comble du ridicule, c’est
devant la Cour arbitrale de Pa-
ris que l’Etat congolais doit
aujourd’hui se défendre, en ré-
ponse d’une procédure enga-
gée par le cabinet sud-africain.

QUE DIT LE CABINET DU
CHEF DE L’ETAT ?
Pour l’instant, pas une

seule réaction du Directeur de
Cabinet du Chef de l’Etat à la
supercherie du coordonnateur
Mbulamoko. Une attitude qui
frise la complicité du Chef de
l’administration de la Prési-
dence de la République, se dit-
on dans les couloirs de la Pré-
sidence de la République.

Que reste-t-il de l’ins-
truction n°002/2021 du 12
août 2021 portant «pouvoir

de direction et de représenta-
tion vis-à-vis des tiers au sein
du cabinet du Président de la
République» ?

Par cette instruction, le
directeur de cabinet du Chef
de l’Etat interdisait aux mem-
bres du cabinet et autres ser-
vices spécialisés de la Prési-
dence d’interférer «dans le rè-
glement des litiges qui se ôsent
au sein des administrations
publiques ou privées », pro-
mettant des sanctions aux
récidivistes.

Qu’en sera-t-il pour le
cas précis du coordonnateur
de l’APLC qui tombe sous le
coup de cette instruction du
12 août 2021.

NETTOYER L’APLC
A quelques mois des

élections de décembre pro-
chain, c’est l’image du Prési-
dent de la République qui se
trouve ternie dans cette af-
faire. Par la seule faute du
Coordonnateur de l’APLC,
Thierry Mbulamoko.

En effet, la création de
l’Agence de Prévention et de
Lutte contre la Corruption
(APLC) en 2020 par le Prési-
dent de la République, Félix-
Antoine Tshisekedi, a fait rê-
ver toute la nation. Le monde
économique et les investis-
seurs pensaient enfin avoir
confiance en l’Etat congolais
qui s’était doté, à l’occasion,
d’une structure de prévention
et de lutte contre la corrup-
tion. L’avènement de l’APLC
avait l’avantage de casser un
cycle où la corruption avait fi-
nalement gangrené les pans
entiers de la société congo-
lais. Avec l’APLC, il y avait de
belles perspectives dans
l’amélioration du climat des
affaires par la mise en place
des outils appropriés dans la
lutte contre la corruption.
Cette agence, rattachée au
Cabinet du Président de la
République, était donc appe-
lée à faire preuve d’intégrité,
d’éthique, d’efficacité, d’effi-
cience et de pragmatisme
dans le cadre de la lutte con-
tre la corruption.

Après l’ère éphémère du
son tout premier Coordonnateur,
Me Ghislain Kikangala, le règne
de Thierry Mbulamoko arriva
avec espoir en juin 2021 pour
donner à l’APLC toute son âme.

Curieusement, trois ans
après sa création, l’APLC est res-
tée l’ombre d’elle-même, sans

Thierry Mbulamoko, coordonnateur de l’APLC

Affaire en arbitrage le 11 septembre 2023 à Paris

(Suite à la page 3)
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LES COULISSES

Le cabinet «Centurion» réclame 36 millions USD à la RDC

Dossier Glencore : le coordonnateur de
l’APLC crucifie la République

   Affaire en arbitrage le 11 septembre 2023 à Paris

(Suite de la page 2)

efficacité ni résultat concret.
À l’issue de nos enquê-

tes et investigations, Econews
a pu répertorier six phénomè-
nes insupportables à la base
de ce constat et qui bloquent
la machine APLC d’avancer.

En premier lieu, son
coordonnateur, Thierry
Mbulamoko, serait loin et alors
loin de la vision du Président
Félix-Antoine Tshisekedi dans
la lutte contre la corruption.
Censée prévenir et lutter con-
tre la corruption, l’APLC excelle
curieusement dans des prati-
ques illicites. Le contrat conclu
avec le cabinet Centurion est
en une belle illustration.

Bien plus, l’incompétence
du Coordonnateur Thierry
Mbulamoko empêche à l’APLC
de comprendre les enjeux et
défis de la lutte contre la cor-
ruption – le clientélisme s’étant
érigé en mode opératoire de
son pouvoir. Le trafic d’in-

fluence que le coordonnateur
brandit, empêche les agents
de l’APLC ainsi que ses collè-
gues de la coordination, d’aller
jusqu’au bout avec les enquê-
tes et de travailler efficace-
ment au sein de leur sous-
coordination respective.

Qui pis est, l’on apprend
que l’existence d’un réseau
des agents APLC qui agiraient
avec le quitus de Thierry
Mbulamoko pour rançonner et
minorer les montants d’argent
que certaines entreprises doi-
vent réellement au trésor pu-
blic ternissent l’image non seu-
lement de ce service spécia-
lisé de la Présidence de la Ré-
publique, mais surtout contre-
dit la volonté du Chef de l’Etat
de combattre la corruption.

Il s’avère également que
le caractère conflictuel et la du-
plicité du Coordonnateur de
l’APLC, Thierry Mbulamoko, ont
imprimé un climat glacial et dan-

gereux à trois mois des élec-
tions générales de décembre
prochain. Il est à craindre que
l’inconscience politique du coor-
donnateur de l’APLC prive le
Chef de l’Etat de détailler clai-
rement son bilan dans le volet
«lutte contre la corruption».

Mettre hors d’état de
nuire les brebis galeuses

Le Président de la Ré-
publique n’a plus que quelques
mois pour défendre son bilan
devant le peuple. A ce titre,
aucun détail ne devait être
négligé. Et en matière de lutte
de corruption, le coordonna-
teur de l’APLC n’est pas un bel
exemple. Bien au contraire !

En réalité, le coordon-
nateur Mbulamoko est en
mauvaise posture. Il a posé
des actes graves qui méritent
une sanction.

En effet, il a usurpé les
prérogatives du Premier mi-

nistre Sama Lukonde  en se
permettant d’engager le Gou-
vernement de la RDC, en al-
lant signer un contrat avec un
cabinet sud-africain «Centu-
rion Law Group» dans le ca-
dre du dossier Glencore.

Pour avoir fait preuve
d’une telle maladresse, la RDC
risque de payer 36 millions
USD que lui réclame ce cabi-
net sud-africain parce que
celui-ci estime avoir contribué
au paiement de l’accord tran-
sactionnel de 180 millions USD
que Glencore a promis de
payer à l’Etat congolais.

Dans le courant de la se-
maine du 11 septembre 2023,
par la faute du coordonnateur
de l’APLC, la RDC sera en pro-
cès à Paris contre le cabinet
Centurion. A ce titre, des sour-
ces gouvernementales rappor-
tent que Mme la ministre
d’Etat en charge de la Justice
a dû engager des cabinets

d’avocats congolais et interna-
tionaux pour plaider la cause
de la  RDC.

C’est dire que M.
Mbulamoko doit répondre de
ses actes devant la Justice
pour avoir traîné la Républi-
que dans un procès qu’on
pouvait lui éviter. En étant res-
ponsable de l’Agence de pré-
vention et de lutte contre la
corruption, il aurait dû se com-
porter en réel défenseur des
valeurs prônées par le Prési-
dent de la République, lors-
qu’il a eu l’ingénieuse idée de
créer cette Agence.

Par respect pour le Chef
de l’Etat, M. Mbulamoko doit
présenter sa démission afin de
ne pas davantage salir l’APLC.
L’image du Chef de l’Etat pour-
rait tout aussi être en ballot-
tage défavorable, à quelques
mois du rendez-vous électo-
ral de décembre 2023.

DOSSIER À SUIVRE.

Sommet sur les trois grands bassins forestiers du
monde : Brazzaville dame le pion à Kinshasa

HUGO TAMUSA

C
ontrairement au vœu ex
primé par le Président de
la République, Félix

Tshisekedi, lors de son déplace-
ment à Belém (Brésil) au sommet
régional sur l’Amazonie, c’est fina-
lement à Brazzaville, capitale de
la République du Congo, que vont
se retrouver, du 26 au 28 octobre
2023, les pays abritant les trois
grands bassins forestiers du
monde. Malgré l’accord forestier
qui lie, depuis le COP27 de Sharm
el-Sheikh (Egypte), la RDC au Bré-
sil et à l’Indonésie en termes de
protection de la biodiversité fores-
tière, c’est Brazzaville, non signa-
taire de ce partenaire, qui va ac-
cueillir les trois pays.

Pour que Kinshasa revoie
toutes ses ambitions dans ce sens,
le Président Denis Sassou Nguesso
a dépêché le week-end à Kinshasa
son ministre des Affaires étrangè-

res, Jean-Claude Gakosso, à Kins-
hasa pour faire part à Félix
Tshisekedi des dates prévues par
Brazzaville pour accueillir le som-
met d’octobre prochain

Selon la direction de com-
munication de la Présidence de
la République, l’objectif de cette
rencontre était de remettre ef-
fectivement l’invitation du Pré-
sident Sassou Nguesso au Pré-
sident Tshisekedi pour participer
au sommet sur les trois grands
bassins forestiers qui se tien-
dront à Brazzaville du 26 au 28
octobre 2023.

On rapporte que ce som-
met constitue une occasion uni-
que pour les acteurs clés des trois
grands bassins forestiers, à savoir
le bassin du Congo, le bassin de
l’Amazonie et le bassin du Mékong,
de se réunir et d’échanger sur les
défis environnementaux et les
mesures à prendre pour préser-
ver ces écosystèmes précieux.

Le Président Tshisekedi a
exprimé sa gratitude envers le
Président Sassou Nguesso pour
cette invitation et a réaffirmé l’en-
gagement de la RDC à préserver
les ressources forestières du pays.
Il a également souligné l’impor-
tance de la coopération entre les
nations pour faire face aux défis
environnementaux communs et
a exprimé sa volonté d’établir des
partenariats solides avec les pays
présents lors du sommet. En plus
de la question environnementale,
la Présidence de la RDC note que
cette invitation offre également
une opportunité de renforcer les
liens diplomatiques entre la RDC
et la République du Congo, favo-
risant ainsi les échanges et la
coopération dans divers domaines
tels que le commerce, l’investis-
sement et la sécurité régionale.

KINSHASA PRIS DE COURT
Quoi  qu’il en soit, pour

Kinshasa, la délocalisation de ce
sommet de trois bassins fores-
tiers du monde est un revers.
Car, c’est au Brésil, en marge du
sommet de Belém, que le Prési-
dent Félix Tshisekedi avait lancé
l’idée de convier les pays signa-
taires de l’accord de Glasgow à
un sommet à Kinshasa pour dé-
battre des questions touchant à
la préservation des forêts tropi-
cales mondiales.

En toute logique, il était
prévu que la RDC accueille ce
sommet, pour autant que la RDC
abrite environ 60% du bassin du

Congo, tout comme le Brésil qui
occupe la bonne partie de la fo-
rêt amazonienne.

L’on peut donc s’interro-
ger sur l’intrusion de Brazzaville
dans ce dossier, alors qu’à Kins-
hasa la logistique se mettait déjà
en place pour accueillir un tel
sommet. Qu’est-ce qui s’est
donc passé entre Brazzaville et
Kinshasa ? Difficile à dire.

Le plus évident est qu’en
matière de la diplomatie fores-
tière, Brazzaville vient de pren-
dre une bonne longueur
d’avance par rapport à Kinshasa,
même si la République du Congo
n’est pas signataire du partena-
riat signé en 2022 entre la RDC,
le Brésil et l’Indonésie, en marge
du COP27 qui s’était tenue à
Glasgow (Ecosse).

BRAZZAVILLE PREND LE
DEVANT

On se rappelle que le Bré-
sil, l’Indonésie et la RDC avaient
ont officiellement lancé, en
marge de la COP27 en Egypte,
un partenariat pour travailler sur
la préservation de leurs vastes
forêts tropicales, menacées par
l’exploitation et l’agriculture,
dans le cadre de la recherche de
solutions climatiques.

«Les représentants d’In-
donésie, du Brésil et de la RD
Congo ont annoncé une coopé-
ration sur la forêt tropicale et une
action climatique en marge de la
COP27 en Egypte le 7 novembre
et ont signé un communiqué

commun aujourd’hui », avait in-
diqué, dans un communiqué, le
ministre indonésien des Affaires
maritimes et des Investisse-
ments, Binsar Pandjaitan.

«Nous avons besoin de
coopérer avec d’autres pour at-
teindre des objectifs communs.
Seuls, nous pouvons faire si
peu, ensemble nous pouvons
faire tant », a-t-il dit, à la veille
du sommet des grandes écono-
mies du G20.

Cet accord appelait à l’in-
demnisation de ces trois pays par
la communauté internationale
pour la réduction de la défores-
tation, en se concentrant sur des
sujets communs tels que le fi-
nancement climat et le prix de
la tonne de carbone sur le mar-
ché des crédits carbone.

Le communiqué indoné-
sien précisait que les pays «ont
un intérêt commun à collaborer
pour augmenter la valeur de
leurs forêts tropicales et faire en
sorte que ces forêts tropicales
continuent à bénéficier au climat
et aux habitants».

La RDC, qui abrite 60%
des forêts tropicales du Bassin
du Congo, prenait, avec cet ac-
cord, le leadership des pays du
bassin du Congo.

Mais, lorsqu’il faut discu-
ter, fin octobre, entre les trois
pays des bassins forestiers du
monde,  c’est Brazzaville qui
prend le devant pour des raisons
difficiles à comprendre.

Convié, début août à Belém, au Brésil, au sommet régio-
nal sur l’Amazonie, le Président de la République, Félix-
Antoine Tshisekedi  Tshilombo, s’était engagé à organiser
incessamment à Kinshasa un sommet de pays abritant les
trois grands bassins forestiers du monde, à savoir le la
République Démocratique du Congo, le Brésil et l’Indo-
nésie. Le président Lula avait d’ailleurs donné son accord
de principe. Kinshasa s’apprêtait à accueillir ce sommet,
jusqu’à ce que Brazzaville s’interpose. Finalement, c’est
au Congo-Brazzaville que les pays de trois bassins fores-
tiers du monde vont se retrouver, au 26 au 28 octobre
2023, à l’invitation du président Denis Sassou Nguesso.
Pourtant, c’est en RDC que se trouve la plus grande por-
tion du bassin du Congo. En cette matière, Brazzaville a
pris Kinshasa à contre-pied.
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ENTRE LES LIGNES

«Carnage» de Goma : Kinshasa sous pression, l’ONU appelle
à une enquête «approfondie, efficace et impartiale»

Le 30 août 2023 restera dans la mémoire collective
des Rd congolais comme ce mercredi noir, celui où les
forces de l’ordre ont ouvert le feu sur des manifestants
appartenant certes à une secte pseudo-religieuse, mais
qui n’en étaient pas moins des citoyens congolais. Le
bilan de la répression est terrible : entre 43 et 48 morts
ainsi qu’une soixantaine de blessés. La réaction du Gou-
vernement, immédiate, aura eu le mérite de porter à la
connaissance du public, quoique en termes sibyllins,
les circonstances d’une tragédie dont le peuple se se-
rait bien passé à quatre mois des élections générales.
La pression est grande sur Kinshasa. Le Haut-Commis-
sariat de l’ONU aux droits de l’homme (HCDH) pense
que «le nombre de morts pourrait être plus élevé» que
la version officielle. Il appelle, par conséquent, Kins-
hasa à ce que l’enquête soit « approfondie, efficace et
impartiale », soulignant qu’une telle enquête doit éga-
lement examiner de manière exhaustive l’usage de la
force par les forces de sécurité.

ECONEWS

L
e gouvernement central
n’a pas tardé à réagir
aussitôt portés à la con-

naissance du public les évé-
nements tragiques de Goma
à la suite d’une manifestation
interdite d’une secte mystico-
religieuse, au nom rébarbatif de
«La Foi Naturelle Judaïque Mes-
sianique Vers les Nations
(FNJMN)/Agano La Uwezo Wa
Neno/Wazalendo», dirigée par
un certain Ephraïm Bisimwa
dans la matinée du 30 août

Les adeptes d’Ephraïm
Bisimwa entendaient protester
contre la présence de la
MONUSCO et de la force ré-
gionale de l’EAC accusées de
passivité, voire de complicité
avec l’agresseur rwandais par
la «rébellion» du M23 interpo-
sée. L’intervention de la police
et de l’armée s’est soldée par
43 morts, selon le gouverne-
ment, dont 1 policier tué par
lapidation (49, selon des sour-
ces de la société civile) et 56
blessés. 156 manifestants ont
été appréhendés, y compris
le leader de la secte.

RÉACTION DU GOUVER-
NEMENT

Dans son communiqué du
31 août, le porte-parole du gou-
vernement, Patrick Muyaya, et
intitulé «Manifestation violente de
Goma», le gouvernement pré-
sente ses condoléances aux
familles des victimes et sou-
tient l’enquête ouverte auprès
de l’Auditorat Militaire de Gar-
nison de Goma.

A lire entre les lignes
cette première réaction, le
gouvernement semble faire
endosser la responsabilité de
la tragédie aux adeptes de la
secte qui, bien que sachant
leur manifestation interdite par
le maire de la ville de Goma,
n’en sont pas moins descen-
dus dans la rue. Dans leur
quête d’atteindre leur objec-
tif, «ils ont mené des actions
qui ont porté atteinte à l’or-
dre public et causé la mort

par lapidation d’un élément de
la police, entraînant ainsi une
intervention des forces de l’or-
dre pour restaurer la quiétude
et la sérénité dans la ville»,
écrit Patrick Muyaya.

«Dans cette perspec-
tive», poursuit le communi-
qué, «les services de sécu-
rité sont formellement instruits
à collaborer avec la justice
militaire dans la collecte des
éléments de preuve. Ceux qui
ont été interpellés seront ju-
gés en flagrance dans les pro-
chaines heures. Ainsi, rassure-
t-il, qu’aucune impunité ne
sera tolérée». Sans que le
gouvernement n’indique si les
policiers et militaires impliqués
dans la fusillade sont concer-
nés par la procédure judiciaire.

Le 2 septembre 2023,
le président de la République
s’est également exprimé, ap-
portant subtilement un recti-
ficatif au communiqué du
gouvernement. En effet, tout
en souhaitant un aboutisse-
ment rapide de l’enquête
ouverte, il n’a pas fait une al-
lusion expresse à la violence
imputée 48 heures plus tôt
aux adeptes de la secte.

UNE DÉLÉGATION GOU-
VERNEMENTALE À GOMA

Ainsi qu’annoncé par les
autorités de Kinshasa, une
Commission intergouverne-
mentale est arrivée au chef-
lieu du Nord-Kivu le samedi 3
septembre. Conduite par le
vice-Premier ministre (VPM)
en charge de l’Intérieur, Peter
Kazadi, elle est composée du
VPM en charge de la Défense
nationale, Jean-Pierre Bemba,
du ministre des Droits humains
et du vice-ministre de la Jus-
tice. La Commission com-
prend en outre  l’auditeur gé-
néral des FARDC.

Aussitôt arrivée à
Goma, la délégation du Gou-
vernement a invité les familles
ayant constaté la disparition
d’un des leurs à «passer dans
les différents centres hospi-
taliers qui ont accueilli les vic-

times blessées ou mortes aux
fins de les identifier et de
prendre contact avec la Com-
mission qui siège au Gouver-
norat de province».

Selon le porte-parole du
Gouvernement, outre les per-
sonnes décédées – 43 au to-
tal -  56 blessés étaient soi-
gnés à l’hôpital militaire du
camp Katindo, 29 à l’hôpital
CBCA Ndosho et 7 à l’hôpital
Heal Africa.

L’ONU PREND ACTE DE
L’ANNONCE D’UNE EN-

QUÊTE
Le Bureau des droits de

l’homme de l’ONU a dit ven-
dredi prendre acte de l’an-
nonce du gouvernement con-
golais relative à l’ouverture
prochaine d’une enquête, à
la suite d’une répression
meurtrière du «carnage» de
la ville de Goma qui a fait une
quarantaine de morts, selon
Kinshasa, et de nombreuses
autres blessées, dans la ré-
pression d’une manifestation
interdite.

Les manifestants, des
membres de la secte «Foi na-
turelle judaïque et messiani-
que vers les nations»,
s’étaient réunis pour deman-
der le départ de la Mission des
Nations Unies pour la stabili-
sation en RDC (Monusco).

«Nous sommes extrê-
mement préoccupés par le fait
qu’au moins 43 personnes ont
été tuées, dont un policier, et
56 blessées lors de manifes-
tations mercredi à Goma, dans
l’Est de la République Démo-
cratique du Congo», a déclaré
lors d’un point de presse à
Genève, Ravina Shamdasani,
porte-parole du Haut-Commis-
sariat de l’ONU aux droits de
l’homme (HCDH), relevant
que «le nombre de morts
pourrait être plus élevé ».

Le HCDH indique avoir
pris note de l’annonce par le
gouvernement de l’ouverture
d’une enquête sur ce drame.

Il appelle Kinshasa à ce que l’en-
quête soit «approfondie, effi-
cace et impartiale». Selon l’ONU,
une telle enquête doit égale-
ment examiner de manière ex-
haustive l’usage de la force par
les forces de sécurité.

UN RISQUE ÉLEVÉ
D’ABUS DANS UN CON-

TEXTE «TENDU»
«Les responsables des

violations doivent être amenés
à répondre de leurs actes,
quelle que soit leur affiliation.
Les responsables des viola-
tions doivent en répondre», a
insisté Mme Shamdasani.

Les manifestations
étaient organisées contre la
MONUSCO, la Force régionale
de la Communauté de l’Afrique

de l’Est, d’autres agences des
Nations Unies et des organisa-
tions non gouvernementales
internationales. Selon l’ONU, au
moins 222 personnes auraient
été arrêtées, dont des fem-
mes et des enfants.

«Il est essentiel que les
droits des personnes arrêtées
soient pleinement respectés, y
compris leur droit à une procé-
dure régulière, et que les auto-
rités compétentes garantissent
au Bureau conjoint des Nations
Unies pour les droits de
l’homme, un accès continu aux
personnes détenues», a fait
valoir la porte-parole du HCDH.

Plus largement, les ser-
vices du Haut-Commissaire
Volker Türk sont préoccupés
par le risque élevé de viola-
tions des droits de l’homme
dans un contexte aussi tendu.
Le HCDH demande donc aux
autorités de veiller à ce que
les futures mesures d’appli-
cation de la loi dans le con-
texte de manifestations paci-
fiques respectent pleinement
les normes internationales en
matière des droits humains.

Une façon de rappeler
que les citoyens congolais ont
le droit de s’exprimer librement
et de se réunir pacifiquement,
y compris lorsqu’il s’agit de
protester contre les Nations
Unies et d’autres acteurs.
«Les autorités doivent facili-
ter le droit au rassemblement
pacifique», a fait remarquer
Mme Shamdasani.

La délégation gouvernementale était dimanche sur le lieu du drame,
dans la ville de Goma
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ECONOMIE EN MARCHE

Entrepreneuriat local : lancement ce mardi à Kinshasa
du Fonds de garantie partielle des portefeuilles de crédit

Tshisekedi concrétise la ZES de Maluku par
la mise en service de Saphir Ceramics

La Zone économique spéciale ZES) de Maluku est enfin une
réalité avec la mise en service de Saphir Ceramics, cette usine
spécialisée dans la fabrication de carreaux et faïences. Té-
moin de l’événement : le Président de la République, Félix
Tshisekedi, qui a fait le déplacement de la commune de
Maluku pour palper du doigt la concrétisation de ce vieux
projet qui va dans le sens de valoriser le «made in DRC».

FRANCIS N.

L
e Président de la Républi-
que, Félix-Antoine Tshi-
sekedi Tshilombo, a pro-

cédé, le samedi 2 septembre
2023, au lancement officiel de la
production industrielle dans la
Zone économique spéciale de
Maluku, concrétisant ainsi un
vieux projet qui s’inscrit dans la
promotion de la production locale
sous le label de «made in DRC».

Selon le ministre de l’In-
dustrie, Julien Paluku, l’étape de
Maluku «inaugure la phase opé-
rationnelle du Programme de
création de zones économiques
spéciales en vue de la densifica-
tion du tissu industriel de la RDC,
gage de l’éclosion de l’économie
congolaise».

Toujours selon Jul ien
Paluku, la première zone écono-
mique spéciale de Maluku qui li-
vre en ce jour sa première pro-
duction industrielle avec la fabri-

cation de carreaux et des faïen-
ces, «offre un large éventail d’op-
portunités d’affaires à la popu-
lation congolaise avec un effet
d’entrainement inestimable sur
d’autres secteurs».

Ces carreaux et faïences
«made in DRC» sont produits par
la firme Saphir Ceramics. Cette
entreprise a créé six mille emplois,
selon des sources de la Zone éco-
nomique spéciale de Maluku.

Tout en reconnaissant
que cette première production
«n’est qu’une goutte d’eau dans
l’océan de la production indus-
trielle dans sa diversité atten-
due», le ministre de l’Industrie
s’est montré confiant quant à la
relance de l’industrie congolaise.

«Le tissu industriel de la Ré-
publique Démocratique du Congo
se refait progressivement avec le
concours de tous les opérateurs
économiques tant de la petite et
moyenne industrie que de l’indus-
trie lourde», a déclaré Julien

Paluku. Et d’ajouter : «Nous som-
mes également sur le point de re-
lancer la Sidérurgie de Maluku pour
produire des tôles, des clous, des
fers à béton afin de booster la re-
construction de notre pays».

Grâce à l’industrie de car-
reaux et des faïences que la so-
ciété SAPHIRE CERAMICS a im-
plantée dans la zone économique
spéciale de Maluku, avant fin 2023,
le drapeau de la République Dé-
mocratique du Congo va bien flot-
ter sous forme de produits finis au

Label «made in DRC», répondant
aux normes et standards interna-
tionaux sur le marché tant inté-
rieur qu’étranger.

Avec la ZES de Maluku,
c’est une perspective de 6.000
emplois qui devaient être créés.
«L’objectif est de réduire la fac-
ture de l’importation, promouvoir
la production locale avec le sou-
hait d’exporter la production sup-
plémentaire», a dit le DG de
l’Agence des zones économiques
spéciales (AZES), Auguy Bolanda.

TIGHANA MASIALA

C
e mardi 5 septembre 2023,
aura lieu, à la salle
«Yvonne Compere» du

Sultani Hôtel, à Kinshasa –
Gombe, la cérémonie de lance-
ment officiel des activités du Fonds
de garantie partielle du portefeuille
des crédits (Fonds GPP).

Accompagnés de plusieurs
acteurs du secteur financier con-
golais, Mme Marie-France
Malangu Kabedi-Mbuyi, gouver-
neur de la Banque Centrale du
Congo, M. Alexis Mangala, coor-
donnateur national du projet
«TRANSFORME», ainsi que M.
Patrick Nkongo Mambu, direc-
teur général adjoint du FPM SA,
il sera procédé à l’inauguration
de cet outil indispensable de dé-
veloppement.

Dans le cadre de la pro-
motion de l’entreprenariat local,
le gouvernement de la RDC a
identifié le secteur des PME
comme un des secteurs straté-
giques majeurs de développe-
ment. Aussi, a-t-il sollicité et
obtenu de la Banque mondiale,
en juin 2022, un appui financier
dédié au Projet «TRANSFORME»
visant l’autonomisation des fem-
mes entrepreneures, de mise à
niveau des PME pour la trans-
formation économique et l’em-

ploi en RDC. De commun accord,
le Gouvernement et la Banque
mondiale ont choisi, à travers
l’accord de financement n°7101-
ZR, E028-ZR, le FPM SA pour
opérationnaliser un Fonds de
garantie partielle des porte-
feuilles de crédit « Fonds GPPC».

Grace à cet appui finan-
cier qui s’élève à 37 millions USD,
le Fonds de promotion de la
microfinance (FPM) a mis en
place une Garantie partielle des
portefeuilles de crédit (GPP) dont
la finalité est d’atténuer le ris-
que de non-remboursement que
courent les institutions financiè-
res congolaises, les incitant ainsi
à accroître leurs financements
envers les MPME et à leur ac-
corder des conditions de prêt
plus favorables.

Ayant pour vision la ré-
duction de la pauvreté et l’amé-
lioration des conditions de vie
des populations, le FPM est un
Fonds qui s’est donné pour mis-
sion de favoriser l’inclusion fi-
nancière en RD Congo, en ap-
puyant les institutions financiè-
res qui ciblent les MPME et les
populations actives à bas reve-
nus. Il vise à soutenir la cons-
truction et le développement
d’un système financier inclusif et
responsable en offrant des ser-
vices d’assistance technique et

de refinancement adaptés aux
institutions financières qui ser-
vent les micros, petites et
moyennes entreprises (MPME)
et des populations actives à fai-
bles revenus qui présentent un
réel potentiel de développement.

Le Fonds GPP est le fruit
du partenariat entre le gouver-
nement congolais, de la Banque
mondiale et le FPM.

Il est à rappeler que le
FPM SA, agréé par la BCC depuis
2015, œuvre depuis plusieurs
années auprès des institutions
financières en RDC par des acti-
vités de refinancement afin de
faciliter l’accès aux produits et
services financiers aux MPME et
aux populations actives à faibles
revenus dans un but de réduc-
tion de la pauvreté et améliora-
tion des conditions de vie des po-
pulations en RDC.

Le FPM a été créé en 2007
à l’initiative du Programme des
Nations Unies pour le Dévelop-
pement (PNUD) et de l’UNCDF,
en étroite collaboration avec le
Gouvernement de la RDC. La
KfW a rejoint le PNUD/UNCDF un
an plus tard, puis la Banque mon-
diale peu après.

À l’origine, le FPM était un
volet du Programme d’Appui au
Secteur de la Microfinance
(PASMIF). Il a été institutionna-

lisé en 2010 en tant qu’associa-
tion sans but lucratif (ASBL) de
droit congolais. Jusqu’alors sim-
ple programme limité dans le
temps et directement piloté par
les bailleurs de fonds, le FPM est
alors devenu une entité privée,
dotée d’une gouvernance propre
et à même de s’inscrire dans la
durée. La gestion du FPM fut
alors confiée à la Frankfurt
School of Finance and Manage-
ment, société de conseil alle-
mande basée à Francfort.

La transition institution-
nelle de 2010 a permis au FPM
de répondre aux nouveaux dé-
fis de la finance de développe-
ment en RDC et de réaliser d’im-
portants progrès, notamment en
termes d’efficacité et d’efficience.

Ce Fonds présente plu-
sieurs avantages, notamment
aider les Institutions financières
partenaires à développer leurs ac-
tivités avec les PME; réduire le
délai requis pour obtenir une ga-
rantie individuelle; améliorer les
ratios de solvabilité (fonds propres
réglementaires) des partenaires
bancaires et leur permet ainsi de
mieux tirer profit de leurs fonds
propres. Il développe et renforce
les compétences en matière de
gouvernance, stratégies, systè-
mes… des institutions financiè-
res partenaires et aide les PME à

améliorer leurs capacités de ges-
tion, notamment dans les domai-
nes de la gouvernance, de la ges-
tion du capital humain…

CRITÈRE D’ÉLIGIBILITÉ
Pour bénéficier de l’appui

du Fonds GPP, l’emprunteur doit
être une petite et moyenne en-
treprise officiellement enregis-
trée. Tous les secteurs sont éli-
gibles, à l’exception de ceux spé-
cifiquement exclus par AGF.

Le FPM ASBL accordait
alors à ses partenaires essentiel-
lement de l’assistance techni-
que, mais également du
refinancement grâce à un accord
avec une banque commerciale
(BCDC), couplé à un mécanisme
de garantie. Naturellement, ce
dispositif présentait une certaine
lourdeur et d’évidentes limites.
Une ASBL n’est pas un outil adé-
quat pour mener des opérations
de refinancement.

Le FPM ASBL a donc
œuvré pour la création d’une
entité spécifique dédiée au
refinancement. Il s’agit d’une fa-
cilité pour garantir un portefeuille
de nouveaux crédits consentis
par une institution financière par-
tenaire à des emprunteurs éligi-
bles pour lesquels les paramètres
ont été définis sans connaitre à
priori l’identité des emprunteurs.

Avec l’expérience réussie
de la ZES de Maluku, le Gouver-
nement a levé l’option de dupli-
quer cette expérience dans
d’autres coins de la République
Démocratique du Congo. Déjà,
à Kinshasa, le Gouvernement
prévoit l’ouverture d’une
deuxième ZES, dénommée ZES
Kin Malebo, qui sera construite
dans la commune de la N’sele.

La ZES Kin-Malebo, plus
vaste que celle de Maluku, est un
partenariat public-privé entre
l’État congolais et la société
ARISE Integrated Industrial
Platforms de Dubaï, un
développeur et opérateur pana-
fricain d’écosystèmes industriels
sur le continent africain. Arise IIP
a des activités dans plus de dix
pays africains. L’aménageur re-
tenu pour construire et dévelop-
per cette nouvelle zone écono-
mique spéciale est SIDIC.

SIDIC est une joint-ven-
ture entre le gouvernement de
la RDC et Arise IIP. Selon l’AZES,
la zone économique Kin-Malebo
contribuera à renforcer l’indus-
trialisation des secteurs straté-
giques en RDC. Elle sera une
zone économique spéciale inté-
grée, dotée d’infrastructures aux
standards internationaux.
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DEVELOPPEMENT DURABLE

Maroc : une autoroute de l’eau inaugurée
pour approvisionner Rabat et Casablanca

Sommet africain sur le Climat : franchir un cap
vers un avenir énergétique propre et durable

L’Afrique peut prendre le lead dans une transition juste
vers une énergie 100 % renouvelable, sûre et abordable,
qui autonomise les communautés et les travailleurs.

A
 l’approche du Sommet
africain sur le climat,
Greenpeace Afrique  ap-

pelle les gouvernements africains
à agir dès maintenant pour mi-
nimiser les impacts dévastateurs
de la crise climatique sur les
moyens de subsistance des Afri-
cains. Dans une lettre envoyée
au secrétariat du sommet, l’or-
ganisation met en garde contre
la transformation de l’Afrique en
terrain de jeu d’une nouvelle
ruée vers le pétrole, le gaz et le
charbon, orchestrée par d’an-
ciennes puissances coloniales.

Pendant que l’Afrique de
l’Est est aux prises avec la pire
sécheresse de son histoire, une
chaleur extrême et des incendies
de forêt ravagent l’Afrique du
Nord, et des inondations soudai-
nes touchent d’autres pays à
travers le continent. La science
est claire sur ce qui cause la crise
climatique : des changements à
long terme dans les températu-
res et les schémas météorologi-
ques causés par les émissions de
gaz à effet de serre qui couvrent
la Terre et emprisonnent la cha-
leur du soleil. Cette crise ne se
produirait pas sans les activités
humaines telles que l’extraction
et la carbonisation  de combus-
tibles fossiles notamment le
charbon, le pétrole et le gaz.

«Alors que des entreprises
cupides continuent de se ruer sur
le charbon, le pétrole et le gaz de
l’Afrique, des inondations et des
sécheresses de plus en plus gra-
ves  et fréquentes dévastent des
communautés à travers le conti-
nent. Cette crise climatique d’ori-
gine humaine ne fera qu’empirer
si nous n’agissons pas collective-

ment», a déclaré Dr. Oulie Keita,
Directrice Exécutive de Greenpeace
Afrique.

Les événements météoro-
logiques extrêmes - sécheresse,
inondations et glissements de
terrain - ont  de graves consé-
quences  sur l’agriculture et les
récoltes, comme en témoigne la
pire sécheresse jamais enregis-
trée  jusqu’à lors  au Kenya. Cela
a des conséquences désastreu-
ses sur la sécurité alimentaire et
provoque une hausse des prix
des denrées alimentaires, que les
populations d’Afrique ne peuvent
guère se permettre.

«La dépendance de l’Afrique
vis-à- vis des  énergies alimentées
par des combustibles fossiles nous
vole notre avenir et nous mène
vers un désastre climatique qui ne
cesse de s’accentuer. Si nous agis-
sons ensemble dès maintenant,
l’Afrique a le potentiel de se bâtir
de manière plus écologique que ne
l’ont fait les générations précéden-
tes. Nous avons une responsabi-
lité collective et le pouvoir de mini-
miser les dommages de la crise cli-
matique», a ajouté le Dr. Keita.

«Nos gouvernements et di-
rigeants doivent avoir le courage
de réfléchir à un avenir alternatif
et tracer une nouvelle voie de dé-
veloppement loin des modèles des-
tructeurs de l’Occident; une voie
qui privilégie les individus et la pla-
nète plutôt que le profit. Ce som-
met est une opportunité de dialo-
gue authentique, où nos diri-
geants, les organisations de la so-
ciété civile, les scientifiques, les
jeunes activistes et autres parties
prenantes peuvent faire valoir nos
perspectives, besoins, et  solu-
tions», a ajouté le Dr. Keita.

Selon la Banque mondiale,
environ 600 millions de personnes
en Afrique subsaharienne (https:/
/apo-opa.info/3R4qUrS) ont un
accès limité voire inexistant à
l’électricité, et pourtant le poten-
tiel en énergie renouvelable peut
largement couvrir ce besoin. Au
lieu de pousser pour l’extraction
continue de combustibles fossiles
sans avenir, l’Afrique peut pren-
dre le lead dans une transition
juste vers une énergie 100 %
renouvelable, sûre et abordable,
qui autonomise les communautés
et les travailleurs. La technologie
des énergies renouvelables a
connu une croissance fulgurante
ces dernières années, devenant la
forme d’énergie la moins chère, et
favorisant un essor de l’emploi.

«Greenpeace Afrique ap-
pelle les dirigeants africains à
éviter le piège des combustibles
fossiles et à orienter le continent
vers un avenir énergétique pro-
pre, renouvelable, abordable et
durable. L’Afrique a besoin de po-
litiques qui encouragent les in-
vestissements dans le potentiel

exceptionnellement élevé du
continent en matière d’énergie
renouvelable décentralisée», a
conclu le Dr. Keita.

UN RDV SUR L’ÉNERGIE
ET LE DÉVELOPPEMENT

DURABLE LE 22 SEP-
TEMBRE À ABIDJAN

En Afrique, le réchauffe-
ment climatique est au centre d’un
grand débat. Après Nairobi, un
autre rendez-vous sur le climat est
prévu à Abidjan, en Côte d’Ivoire.

Après une première édi-
tion en 2021, le Salon sur l’éner-
gie et le développement durable
revient à Abidjan, le 22 septem-
bre 2023, avec pour objectif
d’évaluer l’état de la transition
énergétique en Afrique.

Quelles politiques de tran-
sition énergétique adopter en
Afrique afin de booster les éco-
nomies et améliorer les condi-
tions de vie des populations?
C’est le thème du deuxième Sa-
lon sur l’énergie et le dévelop-
pement durable qui se tient à
Abidjan les 22 et 23 septembre

2023. L’évènement organisé
dans la capitale économique de
la Côte d’Ivoire réunira les re-
présentants de gouvernements
et d’organisations internationa-
les, les chercheurs et les opéra-
teurs économiques d’Afrique.

Plusieurs thématiques se-
ront au menu des échanges, no-
tamment l’avenir des hydrocar-
bures, la décarbonation des in-
dustries minières, le rôle du nu-
mérique dans l’efficacité énergé-
tique et l’électrification rurale.
Parmi les entreprises attendues
figurent la Compagnie ivoirienne
d’électricité (CIE), Électricité de
France (EDF), le cabinet de con-
seil américain Dalberg, la Ban-
que africaine de développement
(BAD) et l’Agence d’électrification
rurale du Mali (AER).

Le salon organisé par l’as-
sociation ivoirienne «Light On»
est soutenu par le Fonds d’in-
vestissement climatique (CIF), et
l’Organisation internationale de
la Francophonie (OIF). I l
connaitra également la partici-
pation du Fonds d’investisse-
ment climatique (CIF) et de
l’Agence allemande de coopéra-
tion internationale pour le déve-
loppement (GIZ) via son initia-
tive Eau et énergie pour l’alimen-
tation (WE4Food).

En effet, une étude dé-
montre que les crises énergéti-
ques et alimentaires sont liées
dans la mesure où le système ali-
mentaire industriel «est plus dé-
pendant des combustibles fossi-
les comme source d’énergie que
d’autres secteurs». Dans ce con-
texte, les panélistes du Salon
d’Abidjan réfléchiront une fois de
plus aux nouveaux procédés
susceptibles de favoriser les in-
vestissements dans les énergies
renouvelables d’ici à 2030.

AVEC APO

Par Inès Magoum - Publié le 31 août 2023 / Modifié le 31 août 2023

A
u Maroc, le projet de
raccordement du bas
sin du Sebou au bas-

sin du Bouregreg, au niveau
du barrage de Sidi Mohamed
Ben Abdallah s’achève après
environ neuf mois de tra-
vaux. Cette jonction permet-
tra de sécuriser l’approvision-
nement en eau de l’axe Ra-
bat-Casablanca.

Les populations vivant
sur l’axe Rabat-Casablanca au
Maroc verront leur approvi-
sionnement en eau renforcé
au cours des prochains mois.
Cela fait suite à l’arrivée des
premiers mètres cubes d’eau
du bassin du Sebou dans le
bassin du Bouregreg. Selon

nos confrères d’Aujourd’hui le
Maroc, le débit de pompage
actuel de l’eau du Sebou est
de 3 m3 par seconde, et aug-
mentera progressivement
jusqu’à 15 m3 par seconde
dans les semaines à venir. Ce
qui permettra de transférer
un volume annuel d’eau ex-
cédentaire du bassin du Se-
bou, compris entre 350 et 400
millions de m3.

L’eau de Sebou est
pompée grâce à une prise au
niveau du barrage de rete-
nue sur l’Oued, à deux nou-
velles stations de pompage
disposant d’un débit de 15 m3

par seconde chacune, et
acheminée jusqu’au bassin du

Bouregreg, via un réseau de
transport en acier sur 67 km
et de diamètre 3.200 mm.

UN INVESTISSEMENT
DE 545 MILLIONS

D’EUROS
Le groupement d’en-

treprises nationales formé
de la Société générale des
travaux du Maroc (SGTM),
des Sociétés maghrébines
de génie civil (Somagec) et
STAM-SNCE (Société de tra-
vaux agricoles marocains —
Société des nouvelles con-
duites d’eau), a bouclé les
travaux du projet de rac-
cordement du bassin du
Sebou à partir du barrage

de retenue avec le bassin
du Bouregreg en près de
neuf mois, conformément
aux directives royales con-
tenues dans le discours
royal du 14 octobre 2022.
Le groupement marocain a
bénéficié du soutien de la
société Conseil Ingénierie et
développement (CID) et du
Laboratoire public d’essais et
d’études (LPEE).

Ces travaux ont né-
cessité un investissement
de 6 milliards de dirhams
marocains (plus de 545 mil-
l i o ns  d ’ eu ros ) .  Ou tre
l’amélioration de l’approvi-
sionnement en eau dans
les régions de Rabat de Ca-

sablanca, le raccordement
du bass in du Sebou au
bassin du Bouregreg per-
mettra de réduire la pres-
s ion sur  le  ba rrage  de
Massira dont le niveau a
drast iquement ba issé à
cause du stress hydrique.

Le barrage Al Massira,
deuxième plus grand bar-
rage du Maroc qui bénéfi-
ciera également du projet
hydraulique, a atteint son
plus bas niveau avec un
taux de remplissage d’à
peine 2,6 %. Tandis que les
réserves du barrage Sidi
Mohammed Ben Abdellah
sont à peine de 15,2 %.

AVEC AFRIK21
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Arrêt sur images

La délégation gouvernementale découvre le
drame de Goma : 43 morts, selon le bilan officiel
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FORUM

Les confidences de Nicole Sulu : le réseau Makutano se
déploie sur l’axe Kinshasa-Abidjan-Johannesburg

La coopération économique intracontinentale est aujourd’hui consi-
dérée comme un facteur clé de développement de l’Afrique. Une des
figures émergentes de la promotion du partenariat au sein du sec-
teur privé se confie à La Tribune Afrique. Nicole Sulu, fondatrice du
réseau d’affaires Makutano, revient notamment sur les sujets cru-

V
ous émergez en
Afrique centrale et
particulièrement

en RDC comme une pro-
motrice de la coopération
entre pays africains. On
entend souvent parler de
ce que fait la RDC avec les
pays d’Afrique de l’Est ou
australe. Qu’en est-il de
ses relations économiques
avec l’Ouest du continent,
la Côte d’Ivoire en l’occur-
rence où vous organisez le
Forum Makutano du 20 au
21 septembre ?

Il est vrai qu’en raison
de l’importance du secteur
minier dans notre économie,
la RDC est plutôt tournée vers
l’Afrique australe et l’Afrique de
l’Est dans la mesure où les
ports de Durban en Afrique
du Sud et de Dar es Salam
en Tanzanie nous connectent
aux chaînes de valeurs inter-
nationales. Toutefois, le pro-
cessus de diversification éco-
nomique est en route au
Congo et je peux vous assu-
rer qu’il va permettre de tis-
ser des liens économiques
forts avec la Côte d’Ivoire et
l’Afrique de l’Ouest.

Je crois en un axe fort
Abidjan-Kinshasa-Johannes-
burg. Ce sont trois mégalopo-
les extrêmement dynamiques!
Johannesburg abrite déjà des
géants du secteur privé pa-
nafricain comme MTN. Abid-
jan, à l’autre bout, a des grou-
pes privés importants comme
SIFCA ou NSIA. Kinshasa doit
être le trait d’union entre les
deux. C’est un marché gigan-
tesque et un réservoir abon-
dant de talents. Avec 15 mil-
lions d’habitants, Kinshasa est
un marché ayant une taille cri-
tique. Il héberge déjà plusieurs
co-entreprises entre des ac-
teurs congolais et des acteurs
sud-africains. Alors, même si
les échanges sont aujourd’hui
assez faibles, je vois la même
dynamique se produire entre
les acteurs congolais et ivoi-
riens. D’ailleurs, Air Côte
d’Ivoire ne s’y est pas trom-
pée en opérant 4 fois par se-
maine le vol Abidjan-Johannes-
burg via Kinshasa.

La RDC est un pays-
continent de 90 millions d’ha-
bitants à la croissance éco-
nomique rapide et soutenue,
dont la capitale sera la 10ème

ville la plus peuplée au monde
d’ici 2030. C’est une terre
d’opportunités pour les entre-
prises ivoiriennes qui souhai-
tent s’y attaquer. Les oppor-

tunités sont également in-
nombrables pour les entrepri-
ses en RDC qui s’implante-
raient dans une zone géogra-
phique de premier plan. Il ne
faut pas oublier que le corri-
dor Abidjan-Lagos traverse 5
pays, concentre 300 millions
de personnes et pèse 75%
des échanges de la zone
CEDEAO.

Est-ce ce qui explique ce
changement de cap pour
Makutano, qui se
délocalise à Abidjan huit
ans après son lancement
à Kinshasa ?

Notre édition à Abidjan
n’est pas un changement de
cap, bien au contraire ! Je di-
rais même que cette édition
nous rapproche encore plus
de notre cap, de notre desti-
nation. L’ADN même du Fo-
rum Makutano - et du réseau
Makutano en général - est
d’œuvrer pour le progrès éco-
nomique et social de l’Afrique
par le développement du sec-
teur privé et les échanges
commerciaux. Cette ambition
que nous avons passe par la
rencontre de toutes les par-
ties prenantes. Nous l’avons
toujours fait en ce qui con-
cerne le dialogue public-privé.
Aujourd’hui, nous le faisons
entre deux des marchés d’Afri-
que francophone les plus im-
portants et même au-delà.

Après sept éditions à
Kinshasa, Brazzavil le en
2018, le choix d’Abidjan s’est
imposé comme une évidence.
La Côte d’Ivoire pèse 30%
de l’économie de l’UEMOA et
est la véritable porte d’entrée
de cette région. Et ce d’autant

que cette année, le forum
traitera spécifiquement de la
collaboration intra africaine. Il
axera donc ses efforts sur l’in-
ternationalisation des échan-
ges entre acteurs économi-
ques et décideurs politiques
dont il est l’hôte. Cela se tra-
duit bien sûr par la tenue du
Forum à Abidjan mais égale-
ment par la présence d’une
importante délégation ivoi-
rienne et congolaise, ainsi
qu’une participation renforcée
d’intervenants panafricains et
internationaux.

À l’ère de l’intégration ré-
gionale sur fond de
Zlecaf, la mobilité des af-
faires (business, ta-
lents...) vous paraît-elle
essentielle ?

Oui. Si nous souhaitons
réellement créer plus d’oppor-
tunités économiques pour le
commerce intra-africain, il est
indispensable de mettre en
place des interfaces qui per-
mettent aux secteurs public et
privé d’entrer en contact et
d’étudier des pistes d’échan-
ges commerciaux. La Zlecaf
a pour but d’aligner les politi-
ques tarifaires et d’éliminer les
barrières non tarifaires aux
échanges économiques. Sans
complémenter ces actions
gouvernementales avec le
déplacement d’acteurs publics
et privés au-delà des frontiè-
res, il sera difficile de voir émer-
ger de grands chantiers en
matière de business.

La mobilité du monde
des affaires permet de créer
des prises de contact et des
voies de concertation beau-
coup plus tangibles et suscep-

tibles d’aboutir sur des parte-
nariats véritables. Il s’agit éga-
lement d’entretenir ces rela-
tions une fois qu’elles seront
instaurées, ce qui peut être
plus complexe sans mainte-
nir la présence d’entreprises
à l’étranger.

Comment les entreprises
congolaises se préparent-
elles au grand marché
africain (Zlecaf) ?

Les entreprises congo-
laises, en conjonction avec les
actions du gouvernement, as-
pirent à créer un climat d’in-
vestissement plus favorable
pour les acteurs économiques
du continent. Cela passe bien
sûr, au niveau du secteur
privé, par l’élimination des
barrières non-tarifaires qui
sont souvent un frein aux
échanges commerciaux et
aux investissements étran-
gers. D’un point de vue plus
informel, le retrait de ces
écueils ne suffit pas à enclen-
cher des initiatives économi-
ques significatives. La mise en
place de tels projets passe
par beaucoup de relationnel
avec une prise de contact
entre les acteurs panafricains
et un réel dialogue autour des
opportunités concrètes qui
pourraient voir le jour.

Plusieurs défis émergent
depuis des années en ma-
tière de coopération éco-
nomique entre pays du
continent : le difficile
transport aérien, la ques-
tion des visas... Quel re-
gard portez-vous sur ces
sujets ?

En effet, en matière de

collaboration visant à favori-
ser le commerce intra-afri-
cain, on se rend compte que,
malgré les efforts déployés
pour créer des opportunités
de business et d’investisse-
ment, quelques ajustements
sont encore nécessaires pour
permettre à nos pays de ma-
térialiser pleinement leur am-
bition. Il s’agit ici encore prin-
cipalement de barrières non-
tarifaires, à commencer par
le manque d’infrastructures
qui sont trop lacunaires pour
soutenir l’ampleur des projets
qui pourraient être lancés.

Une des facettes majeu-
res de ce problème est la ques-
tion de la libre circulation des
Africains sur le continent. Or
c’est une condition sine qua
non au développement du
commerce intra-régional en
Afrique : sans mobilité à
l’échelle, les acteurs économi-
ques pourront difficilement éta-
blir des relations économiques
fluides et stables avec des par-
tenaires transfrontaliers et ré-
gionaux. Il y a de nombreux
problèmes auxquels il faut ré-
pondre sur ce plan là, dont les
barrières bureaucratiques, logis-
tiques, administratives et politi-
ques au déplacement.

Il est nécessaire de non
seulement harmoniser les po-
litiques nationales afin de flui-
difier les axes de transports
majeurs et favoriser les
échanges de compétences,
mais aussi de mobiliser des
financements pour remédier
à l’absence d’infrastructures
de transport. Ces étapes sont
conditionnées par une volonté
politique de la part de tous
les États d’Afrique de s’enga-
ger pleinement à favoriser la
libre circulation des biens sur
le continent. Par ailleurs, le
manque de communication,
notamment le manque
d’échanges autour des infor-
mations sur le marché, freine
aussi l’harmonisation des po-
litiques économiques.

En plus de chercher des
solutions à ces problèmes, les
pays africains doivent coopé-
rer pour aligner leurs politiques
d’investissement et de con-
currence à long terme afin de
démultiplier les implantations
interrégionales d’entreprises
en facilitant leur entrée sur le
marché et d’y atténuer le ris-
que de domination par des
géants économiques qui se-
raient en situation de mono-
pole ou quasi-monopole.

AVEC LA TRIBUNE AFRIQUE

ciaux liés à la mobilité dans les affaires et aux potentiels axes stra-
tégiques de coopération. Alors que le réseau Makutano se déploie
en Afrique, elle dit se concentrer sur l’axe Kinshasa-Abidjan-Johan-
nesburg : « Je crois en un axe fort Abidjan-Kinshasa-Johannesburg.
Ce sont trois mégalopoles extrêmement dynamiques ! » Entretien.

Nicole Sulu, initiatrice du réseau d’affaires Makutano
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SUR LE CONTINENT

Élections municipales en Côte d’Ivoire :
un test avant la présidentielle de 2025

Près de huit (8) millions d’électeurs étaient appelés aux
urnes samedi en Côte d’Ivoire pour les élections munici-
pales et régionales. Un test grandeur nature avant la pré-
sidentielle de 2025.

Q
uelque huit  millions
d’Ivoiriens étaient ap
pelés aux urnes, samedi
2 septembre, pour voter

aux élections municipales et ré-
gionales, un scrutin local qui de-
vrait permettre d’établir le rap-
port de force entre les partis po-
litiques, à deux ans de la pro-
chaine présidentielle.

«Les trois principales for-
mations politiques de la Côte
d’Ivoire participent à ce scrutin. Il
est évident que les résultats vont
permettre de juger le poids politi-
que réel de chacune d’elles et de
voir la cartographie de leur implan-
tation sur le territoire national »,
expliquait à l’AFP l’analyste politi-
que Geoffroy Kouao. «Cela per-
mettra de voir leurs forces et fai-
blesses avant la bataille présiden-
tielle de 2025», poursuivait-il.

Le scrutin permettra no-
tamment d’identifier les cadres
du pouvoir qui pourraient se po-
sitionner en vue de la présiden-
tielle de 2025.

DES ÉLECTIONS LOCALES
AUX ENJEUX AUSSI

NATIONAUX
L’actuel président Alassane

Ouattara, 81 ans, n’a toujours
pas tranché la question d’une
éventuelle candidature pour un
quatrième mandat, et la liste de
ses potentiels successeurs s’al-
longe. « Ceux qui veulent regar-
der plus haut doivent avoir
l’onction du peuple, de leur base.
Ce sera quitte ou double pour

plusieurs » personnalités de la
majorité en lice samedi, estime
l’analyste politique Arthur Banga.

Face au puissant parti au
pouvoir, le Rassemblement des
houphouëtistes pour la démo-
cratie et la paix (RHDP), l’oppo-
sition avance en rangs serrés
pour tenter de rafler une majo-
rité des 201 communes et 31 ré-
gions en jeu samedi.

Dans de nombreuses lo-
calités, les candidats du Parti des
peuples africains - Côte d’Ivoire
(PPA-CI), la formation de l’ex-
président Laurent Gbagbo, se
sont alliés à l’autre grand parti
d’opposition, le Parti démocrati-
que de Côte d’Ivoire (PDCI), or-
phelin d’Henri Konan Bédié,
autre ancien chef de l ’État
(1993-1999) décédé le 1er août.

PAS D’APPEL AU BOYCOTT
Il s’agit des premières

élections depuis le retour de Lau-
rent Gbagbo dans le pays, en juin
2021. L’ancien président (2000-
2011), acquitté par la justice in-
ternationale pour crimes contre
l’humanité lors de la crise post-
électorale de 2011, ne pourra
toutefois pas voter samedi.

Il reste en effet radié des
listes électorales en raison d’une
condamnation en Côte d’Ivoire,
pour des faits liés à cette crise.
Mais s’il conteste cette décision,
pas question pour autant que son
parti boycotte le scrutin, comme
ce fut le cas par le passé. «Plus
jamais nous ne manquerons les

élections ! » a-t-il lancé fin août.
Le vote de samedi va donc

permettre à sa formation politi-
que lancée il y a moins de deux
ans d’évaluer le soutien dont elle
bénéficie dans le pays. «Cela va
donner une idée de la capacité
de mobilisation de leur base. Si
les résultats sont faméliques ça
risque d’agir sur le moral des trou-
pes », prévient Arthur Banga.

Malgré ces alliances, le
RHDP au pouvoir s’avance en fa-
vori du scrutin : en 2018, il avait
remporté 18 régions (sur 31) et
92 communes (sur 197).

LES DUELS À SURVEILLER
Une vingtaine de ministres

sont candidats, la plupart dans
des régions ou communes a priori
confortables, notamment dans le
nord traditionnellement acquis à
la cause du RHDP.

Mais quelques «matchs»
s’annoncent serrés à commencer
par la commune de Yopougon, la
plus grande d’Abidjan avec son 1,5
million d’habitants, un fief histori-
que de Laurent Gbagbo.

Le président de l’Assem-

N
on seulement le ré
gime algérien a es
suyé un cinglant revers

en se voyant refuser l’adhésion de
son pays à l’organisation BRICS,
mais c’est le scandale des 1,5 mil-
liards de dollars US qui fait réagir
l’opinion publique algérienne à tra-
vers les réseaux sociaux.

Le samedi 22 juillet 2023,
l’agence gouvernementale de
presse APS rapportait que «Le
président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, a affirmé
que l’Algérie avait demandé offi-
ciellement à rejoindre la Nou-
velle Banque de développement
du BRICS, avec une première
contribution à hauteur de 1,5
milliard de dollars».

L’information avait, dès
son annonce, choqué les Algé-
riens qui ne comprennent pas la
nécessité de «jeter» une somme
pareille dans un organisme ban-
caire dont ils n’ont jamais en-
tendu parler. D’autant que la po-
pulation est confrontée à des

pénuries des produits alimen-
taires de bases dont le lait, les
lentilles, les haricots et le riz qui
sont «les aliments des pauvres».

Un mois plus tard, soit le
24 août dernier, le choc est plus
grand lorsqu’est annoncé le re-
fus de la demande d’adhésion de
l’Algérie au groupe au groupe
composé de cinq pays émer-
gents. Bien que le citoyen
lambda ne comprenant rien aux
grandes questions économiques
et à l’importance de ce BRICS,
les Algériens ont commencé à s’y
intéresser sous l’influence d’un
matraquage médiatique en règle
dont l’objectif était de les prépa-
rer à «une prouesse sans pré-
cédent du régime algérien sur la
scène internationale».

Cependant, ce qui retient
le plus l’attention des Algériens
ce n’est nullement le refus de l’ad-
hésion de leur pays. Ils tournent
en dérision cette décision et les
moqueries se multiplient sur les
réseaux sociaux. C’est plutôt, le

sort du 1,5 milliard de Dollars que
Tebboune dit avoir versé comme
première contribution de l’Algérie
à la banque du BRICS.

Selon des experts finan-
ciers algériens, ce 1,5 milliard de
dollars n’a jamais été versé au
BRICS. «On n’est pas à la ban-
que postale où l’on passe dépo-
ser un chèque et on continue son
chemin», nous dit l’un d’eux.
Cette somme dit-on est une con-
tribution algérienne pour acqué-
rir des parts dans cette banque.

«Ce n’est pas de cette ma-
nière qu’on devient actionnaire
d’une banque quelle que soit sa
taille» ajoute les mêmes sources.
« Il faudrait d’abord, faire une
demande, attendre la tenue du
Conseil d’Administration de la
banque et cela demande plu-
sieurs mois pour que soit prise la
décision d’accepter un actionnaire
et lui fixer le nombre de parts
qu’on lui accorde et le montant à
payer. C’est un long processus»,
expliquent les mêmes sources. Et

surtout, il faut être membre du
BRICS. «On ne peut mettre la
charrue avant les bœufs»,
comme le dit le vieil adage.

C’est dans ce sens que «le
ministre des Finances, Laaziz
Faid, s’est entretenu, jeudi 24
août 2023 à Johannesburg (Afri-
que du Sud), avec la présidente
de la Nouvelle banque de déve-
loppement (NBD), Di lma
Rousseff. La rencontre s’est dé-
roulée en marge des travaux du
Sommet des BRICS tenu à Jo-
hannesburg du 21 au 24 août en
cours. Les deux parties ont dé-
battu lors de cette rencontre «
le dossier de l’adhésion de l’Al-
gérie à la NBD, une banque in-
ternationale qui a pour objet de
soutenir les projets de dévelop-
pement dans les pays émergents
», comme annoncé sur le site
web du ministère algérien des fi-
nances. C’est la preuve qu’il n’y
a jamais eu de versement de la
somme de 1,5 milliard de dollars.

AVEC LARELEVE.MA

Algérie: le scandale du 1,5 milliard USD non
versé à la banque du BRICS

blée nationale, Adama Bictogo,
y défendra les couleurs du parti
présidentiel, face à une opposi-
tion pour une fois désunie puis-
que Michel Gbagbo, fils de Lau-
rent, et Augustin Dia Houphouët
pour le PDCI mènent des listes
séparées.

Et dans l’importante ré-
gion agricole du Haut-Sassandra
(centre), le ministre de la Jeu-
nesse Mamadou Touré, l’une des
figures de la nouvelle génération
du parti au pouvoir, affrontera
une alliance d’opposition menée
par le sortant, Alphonse Djedje
Mady, un cadre du PDCI.

La campagne électorale
s’est globalement déroulée dans
le calme, sans incident majeur,
trois ans après la présidentielle
de 2020 où des troubles avaient
fait au moins 85 morts.

Selon la plateforme ci-
toyenne Aube Nouvelle, qui re-
cense les potentiels foyers d’em-
brasement, le risque de « conflit
généralisé est très faible ». Les
résultats définitifs sont attendus
la semaine prochaine.

AVEC LE POINT AFRIQUE

Le bras de fer se
poursuit entre

Niamey et Paris

L
e bras de fer di
plomatique entre
le régime mili-

taire au pouvoir au Ni-
ger et la France se
poursuivait vendredi,
les autorités de Niamey
dénonçant «l’ingé-
rence » de Paris qui re-
fuse toujours de recon-
naître leur légitimité.

Plusieurs milliers
de personnes se sont
rassemblées samedi à
Niamey et à Ouallam
(sud-ouest) pour récla-
mer le départ des for-
ces françaises du Niger,
une demande du ré-
gime militaire arrivé au
pouvoir par un coup
d’Etat fin juillet.

Les tensions di-
plomatiques sont à leur
comble entre le régime
militaire au pouvoir et
la France qui ne recon-
naît pas leur légitimité,
alors que 1.500 soldats
français sont station-
nés au Niger pour par-
ticiper à la lutte
antijihadiste dans le
cadre d’accord militai-
res bilatéraux. Le 3
août, les généraux qui
ont pris le pouvoir par
un coup d’État, avaient
dénoncé plusieurs de
ces accords.

Fin août, lors d’un
meeting à Niamey, le
colonel Ibro Amadou,
membre du Conseil na-
tional pour la sauve-
garde de la patrie
(CNSP, auteurs du coup
d’Etat) avait déclaré
que «le combat ne
s’arrêtera que le jour
où il n’y aura plus
aucun militaire fran-
çais au Niger ».

Le Niger a par
ailleurs retiré l’immu-
nité et le visa diploma-
tiques de l’ambassa-
deur de France Sylvain
Itté et exigé son «ex-
pulsion», selon un ar-
rêté du ministère de
l’Intérieur daté de
jeudi et une ordon-
nance du Tribunal de
grande instance de
Niamey de vendredi,
consultés par l’AFP.

En Côte d’Ivoire, les municipales de 2023 donnent une idée de ce
que sera la présidentielle de 2025
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A TRAVERS LE MONDE

La rentrée sans tambour ni trompette du président Macron

L
a réunion de tous les
partis politiques à l’initia-
tive du chef de l’État,

mercredi 30 août, dans le
souci de «relancer» un élan
d’ampleur, fait penser à ce
trait de Jules Renard dans ses
Carnets (1898) : «Quand on
n’a plus à compter sur rien, il
faut compter sur tout». Après
un été où le temps politique
lui aussi semblait figé dans
une brume de chaleur, cet
effort présidentiel se lit comme
une fin de parenthèse dans
un champ politique en attente.

Après une première
année de second mandat
brûlante d’une contestation
sociale violente attisée par des
oppositions refusant tout
compromis, chacun semble
revenu à ses moutons. À
droite comme à gauche, on
fixe obstinément les yeux sur
l’horizon 2027 dont on attend,
après le départ d’Emmanuel
Macron, qu’il remette la vie
politique sur ses «vrais» rails,
ceux occupés par les vieux
partis de gouvernement.

IMPASSES
La droite erre, désorien-

tée, dans un labyrinthe où
s’affrontent les ombres anta-
gonistes du populisme et cel-
les du tropisme centriste. La
gauche épuise ses faibles for-
ces pour tenter de sortir vi-
vante de l’impasse dans la-
quelle l’ont plongée ses insuf-
fisances passées et le radi-
calisme de la France Insou-
mise. Profitant de cette iner-
tie, l’extrême droite incarnée
par le RN poursuit quant à elle
son agenda, en marchant
sans bruit, discrète depuis
l’épisode des retraites.

Or, rien n’interdit de
penser que les Français pour-
raient se lasser de cette
guerre de tranchées sans
autre horizon que de revenir
en arrière, soit à des jeux par-
tisans clairement condamnés.

DES FRANÇAIS DÉSABUSÉS
Au fil des années de con-

testation sur fond de crises -
«gilets jaunes», Covid, puis ré-
forme des retraites -, une sé-
paration s’est instituée entre
l’État et la société, mettant en
grande fragilité le système re-
présentatif et la légitimité des
gouvernants. Il faudrait donc
inventer un nouveau rapport
au politique pour réconcilier les
Français et les partis.

Mais ce nouveau rapport
des citoyens à l’État, n’était-ce
pas le cœur même de la pro-
position dont se réclamait Em-
manuel Macron en 2017 ?

N’était-ce pas le sens profond
de sa démarche ? Condamné
aujourd’hui à une politique des
petits pas, étroitement borné
par une majorité relative, le
projet a fait long feu.

Entre un jeune premier
président entamant une ré-
forme en profondeur du sys-
tème social, et un néo-prési-
dent devant se contenter d’un
ajustement paramétrique de
l’âge du départ en retraite, il
y a à l’évidence un fossé. En-
core lui fallut-il avoir recours à
toutes les ressources consti-
tutionnelles pour parvenir à
ses fins, quitte à provoquer
un surcroît de fièvre des op-
posants contre sa
gouvernance. Il s’agit pour lui,
à présent, de reprendre l’ini-
tiative et de tracer la voie de
son second mandat.

GOUVERNER, C’EST TENIR
Dans son interview au

Point du 24 août 2023, Em-
manuel Macron réaffirme
d’abord sa ferme volonté de
présider «jusqu’au dernier
quart d’heure ! » Pas d’aban-
don de poste, mais pas non
plus de retour au projet de
départ : de la continuité te-
nace, intégrant les nouvelles
contraintes qui pèsent sur l’Eu-
rope et la France.

Il interprète la crise de
la démocratie comme une
crise de l’efficacité qui se
conjugue et se cumule avec
le dérèglement géopolitique,
le dérèglement climatique et
le dérèglement technologique
: cette exaspération des usa-
ges numériques, nivelant les
paroles et les valeurs, con-
tribuant à saper l’autorité po-
litique. Mais en face de ce
rude constat, le président ne
propose plus de révolution ni
de réformes radicales.
L’heure n’est plus aux grands
chantiers, si l’on excepte
cette place centrale accordée
à l’École pour reconstruire le
vivre ensemble : la voici qui
devient le cœur de son pro-
jet, au point d’élargir pour elle
la grammaire gaullienne du
pouvoir, en la faisant rentrer
dans le «domaine réservé»
présidentiel.

Mais de réforme des
institutions, sujet de tensions
contradictoires, il n’en est plus
question; de remédiation à la
crise du système représen-
tatif, non plus.

L’heure est à la quête
d’un consensus apaisé, Em-
manuel Macron confirmant sa
volonté de poursuivre la re-
cherche œcuménique de
compromis de circonstance

avec les oppositions en cons-
tituant des «majorités de pro-
jets», voire en organisant un
référendum.

Est-il vraiment con-
vaincu de l’efficacité de cette
démarche ? Rien n’est moins
sûr : l’affaire des retraites a
montré les limites d’une stra-
tégie d’ouverture. Mais l’im-
portant, c’est de garder l’ap-
parence du dialogue, et s’il ne
réussit pas, que la faute en
soit portée sur des opposants
s’entêtant dans le refus obs-
tiné ou dans la surenchère.

LA CARTE DU TEMPS
Emmanuel Macron a

choisi de jouer la carte du
temps, de laisser celui-ci faire
son travail d’éclaircissement,
sinon de clarification. La Nupes,
sur fond d’élections européen-
nes, montre les limites d’une
entente électorale de circons-
tance et semble engagée dans
un processus d’autodissolution;
la droite cherche un passage
au flanc de la majorité prési-
dentielle dont elle veut se dis-
tinguer tout en récupérant ses
voix le moment venu.

Et dans son propre camp,
le maintien à Matignon d’Elisa-
beth Borne, longtemps proche
du parti socialiste, permet au
président de contenir le tro-
pisme prématuré et droitier de
certains de ses ministres...

Le remaniement lui a
d’ailleurs permis d’élaguer
quelques branches devenues
encombrantes pour mieux
installer des fidèles incondi-
tionnels aux commandes des
ministères sensibles.

PROFONDE MUTATION
À l’heure où l’économie

française fait preuve d’une
santé enviable et où il est tout
à fait possible de laisser du
temps au temps, l’opposition
systématique érode image et
confiance. Et si d’aventure, à
l’occasion de l’utilisation de l’ar-

ticle 49.3, une censure était
adoptée par les oppositions
réunies pour l’occasion, une
voie serait ouverte à Emma-
nuel Macron pour sortir de la
nasse où on le tient enfermé.
Plutôt que de dissoudre im-
médiatement, confier le poste
de Premier ministre, comme
la constitution le prévoit, à l’un
des chefs d’opposition : à
charge pour le censeur de
dégager une majorité et de
proposer un gouvernement
de cohabitation.

L’affaire mettrait en évi-
dence l’incapacité de formu-
ler et conduire une proposi-
tion alternative, autorisant le
président à en appeler au
peuple pour trancher la ques-
tion. Mais sauf accident on
n’en est pas là : jusqu’aux
élections européennes, l’hori-
zon politique risque fort de
n’être qu’un horizon d’attente.

Inconscience ou imprépa-
ration ?

Après avoir accompli la
première phase de son am-
bition et décapité les partis de
gouvernement qui monopoli-
saient la scène en alternance,
puis entamé l’exécution de
ses premiers engagements,
le président Macron s’est ra-
pidement trouvé d’abord
freiné, puis véritablement
empêché.

Malgré une majorité
plus que confortable à l’As-
semblée nationale, il s’est
heurté au mur étanche formé
par l’absence totale de culture
de compromis de la classe
politique française, puis par la
montée de la défiance sociale
suractivée par les réseaux
socionumériques et amplifiée
par les populistes.

Inconscience ou impré-
paration ? Emmanuel Macron
n’a pas été en situation de
choisir les chemins qui
auraient pu l’aider à contour-
ner l’obstacle : l’utilisation des

ordonnances en matière so-
ciale, par exemple, était cer-
tes un moyen de gagner du
temps, mais pas de rompre
avec les méthodes verticales
de ses prédécesseurs. Plus
grave, le refus de transfor-
mer « En Marche » en véri-
table mouvement politique
capable de faire face aux
autres en développant un
corpus socialement et politi-
quement partagé pèsera très
lourd dans le déficit électoral.

Enfin, tarder à entamer,
puis enterrer la réforme des
institutions et du système dé-
mocratique, c’était se priver
des moyens d’une remédiation
en profondeur. Les élections
sénatoriales, puis les élections
locales mettront cruellement
en évidence la faiblesse de son
enracinement territorial. D’une
certaine manière, ce prési-
dent, sans doute élu trop tôt
et désarmé face à des oppo-
sants solidement assis dans
leurs bases locales, s’est aussi
empêché d’empêcher...

Le projet macronien
était pourtant porteur d’une
vraie tentative de sortir la
politique française de son ma-
nichéisme stérilisant. Comme
l’a très bien montré dans ces
colonnes Speranta Dumitru,
Emmanuel Macron s’inspirait
du libéralisme égalitaire théo-
risé par John Rawls. Ces idées
font d’ailleurs écho à la pen-
sée d’Emmanuel Mounier et
des socialistes français : pro-
mouvoir un développement
centré sur la personne et son
autonomie, donner à chacun
la capacité de choisir les
moyens de se réaliser.

Devrons-nous aller at-
tendre sous l’orme qu’on
oublie cette occasion man-
quée?

CLAUDE PATRIAT

PROFESSEUR ÉMÉRITE DE

SCIENCE POLITIQUE,
UNIVERSITÉ DE BOURGOGNE –

UBFC

L’initiative présidentielle ne permet aucune
réinvention politique alors même que les principaux
concernés, partis comme citoyens, restent dans l’ex-
pectative. Par Claude Patriat, Université de Bourgo-
gne – UBFC. Décryptage.

Emmanuel Macron tente désespérément de rebondir pour donner un contenu à son deuxième mandat
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Ligue africaine de la CAF : Mazembe sur la
route d’Espérance de Tunis en quart de finale

29ème édition de la Linafoot : première victoire pour DCMP
Le Daring Club Motema Pembe (DCMP) a obtenu, di-
manche au stade Tata Raphaël, sa première victoire à
la 29ème édition de la Linafoot face aux Aigles du Congo,
l’équipe de son ancien président Vidiye Tshimanga.

N. KANKU

L
e tirage au sort de la
première édition de la Li-
gue africaine de football

a eu lieu, le samedi 2 sep-
tembre 2023, au Caire, en
Egypte. A l’issue d’un parte-
nariat entre la CAF et la FIFA,
l’AFL (African Football League)
regroupe huit équipes les plus
célèbres et les plus perfor-
mants du continent.

Le TP Mazembe de
Lubumbashi retrouve un an-
cien adversaire farouche sur
son chemin, à savoir l’Espé-
rance de Tunis. Ce sont des
retrouvailles entre deux équi-
pes qui se connaissent.

Le match aller  de quarts
de finale se jouera à Lubum-
bashi au stade TP Mazembe
de Kamalondo, le 21 octobre
2023, alors que le match re-
tour est prévu le 25 octobre
au stade Rades à Tunis.

L’AFL EN BREF
Les clubs de football

les mieux classés d’Afrique
s’affronteront dans la nou-
velle et passionnante African
Football League, conçue
pour mettre en lumière le
meilleur du football de club
africain et offrir aux fans de
football en Afrique et dans
le monde entier, l’occasion de
voir et d’apprécier l’un des
plus grands spectacles du
football africain.

L’AFL est un partenariat
entre la CAF et la FIFA. L’édi-
tion inaugurale réunira huit
des équipes les plus célèbres
et les plus performantes d’Afri-
que, issues des trois blocs ré-
gionaux africains que sont la
région Nord, la région Centre-
Ouest et la région Sud-Est.

Al Ahly Football Club
(Egypte), l’Espérance Spor-
tive de Tunis (Tunisie) et le
Wydad Athletic Club (Maroc)

NANA K.

L
a 29ème édition du
championnat national
de la Linafoot (Ligue

nationale de football), Division
1, s’est poursuivie dimanche
sur les deux zones de déve-
loppement, tel que convenu
par le Comité de normalisation
de la FECOFA (Fédération con-
golaise de football association).

Au stade Tata Raphaël,
le Daring Club Motema Pembe
(DCMP) a battu les Aigles du
Congo par le score étriqué
d’un but à zéro, en match
comptant de la phase aller du
championnat d’élite. Le seul
but de la rencontre a été
marqué à la 14ème minute par
Kimweni Kisina.

Pour sa première sortie
à cette 29ème édition de la
Linafoot, le DCMP a donc
convaincu en obtenant trois
précieux points face à l’équipe
de son ancien président Vidiye
Tshimanga.

Dans le Groupe B de la
Linafoot, les Aigles du Congo
ont livré trois rencontres de-
puis le début du champion-
nat, alignant deux défaites et
un match nul.

Le même dimanche 3
septembre 2023, la rencon-
tre qui allait opposer Sa Ma-
jesté Sanga Balende de
Mbuji-Mayi à Lubumbashi
Sport a été reporté à une
date ultérieure.

Dans un communiqué si-
gné par le secrétariat général
de la Linafoot, il a été repris

sont les clubs issus de la ré-
gion Nord.

La région Centre-Ouest
est représentée, quant à elle,
par Enyimba Football Club (Ni-
geria) et le Tout Puissant
Mazembe (RD Congo).

Le Mamelodi Sundowns
Football Club (Afrique du
Sud), l’Atlético Petróleos de
Luanda (Angola) et le Simba
Sports Club (Tanzanie) sont
issus de la région Sud-Est.

Le calendrier de la
compétition inaugurale de
l’AFL est structuré sur la
base d’un match à domicile
et d’un match à l’extérieur.
La compétition débutera par
des quarts de finale à élimi-
nation directe, suivis des
demi-finale et de la finale,
qui se joueront en matches
aller-retour.

Cette édition inaugurale
historique de l’AFL se dérou-
lera sur quatre semaines,

avec la cérémonie d’ouver-
ture et le premier match le
20 octobre 2023 à Dar es-
Salaam, en Tanzanie.

Les demi-finales se dé-
rouleront entre le 29 octobre
et le 1er novembre.

Les matchs finaux, qui
détermineront le vainqueur de
la compétition inaugurale de
l’AFL, auront lieu les 5 et 11
novembre 2023.

Cette édition inaugurale
est un précurseur de la com-
pétition AFL à part entière qui
réunira les 24 clubs de foot-
ball les mieux classés du con-
tinent africain et débutera au
cours de la saison sportive
2024/2025.

Voici les rencontres pré-
vues en quart de finale :
Simba SC - Al Ahly FC
TP Mazembe  - Espérance de
Tunis
Enyimba  - Widad Atletic club
Petro Atletico – Mamelodi

Première victoire pour le DCMP. Photo d’archives

ce qui suit : «Suite aux diffi-
cultés liées en flux aérien et à
la demande de Sa Majesté
Sanga Balende, le match nu-

méro 19 Sanga Balende con-
tre Lubumbashi Sport est re-
mis à une date ultérieure qui
sera en temps utile ». Et

d’ajouter : «Les équipes, les
partenaires et les officiels sont
priés de prendre toutes les dis-
positions utiles et relatives;
toute disposition antérieure et
contraire est déclarée nulle ».

A noter que le ministre
des Sports et Loisirs a officiel-
lement remis le stade Tata Ra-
phaël à la disposition de la
Linafoot pour les matchs du
championnat national, après
une réunion ayant réuni le pa-
tron national des Sports, Fran-
çois-Claude Kabulo mwana
Kabulo, le président du CONOR
de la FECOFA, Dieudonné
Sambi, les membres de la Com-
mission de gestion de la
Linafoot et le Comité de ges-
tion du stade Tata Raphaël.

L
’organisation jumelée à
Goma et Bukavu, chef-lieu
des provinces du Nord et

Sud-Kivu, du championnat natio-
nal de Basket-ball se déroulera
dans ces villes à partir du 10 sep-
tembre, rapporte l’ACP, citant les
organisateurs au sortir des en-
tretiens avec l’autorité provinciale
du Nord-Kivu.

«Je suis au gouvernorat
du Nord-Kivu pour accompagner
les présidents des clubs de bas-
ket-ball qualifiés pour la coupe du
Congo qui va se dérouler ici dans
la ville de Goma et à Bukavu », a
affirmé le député national Patrick
Munyomo qui, avec les prési-
dents des clubs qualifiés, tenaient
à venir présenter auprès de
l’autorité provinciale les quelques

contraintes auxquelles sont con-
frontés les compétiteurs.

«Dans dix jours nous al-
lons commencer cette compéti-
tion et pour moi, je tenais à ce
que chaque club puisse avoir
des moyens financiers et logis-
tiques pouvant lui permettre de
bien pré- parer la compétition
qui arrive le 10 du mois de sep-
tembre », a suggéré l’élu de
Goma avec dans sa suite les
présidents des six clubs, dont
trois de version masculine et
trois de version féminine. Pour
le porte-parole du collectif des
clubs qualifiés de basket-ball au
Nord-Kivu, Bwanakawa Sumaili,
des entretiens avec le gouver-
neur de province, premier spor-
tif et premier basketteur du

Nord-Kivu, une assurance s’en
est dégagée pour répondre dans
la mesure du possible aux do-
léances lui exposées.

«Au nom des équipes
qualifiées pour la coupe du
Congo, nous tenions quand
même à venir voir le premier
sportif de la province, le premier
basketteur et gouverneur mili-
taire. Il nous a bien reçus. Il a
eu nos doléances et nous at-
tendons la suite, car il nous a
promis de voir le possible», a
signifié le porte-parole du col-
lectif de clubs qualifiés de bas-
ket-ball au Nord-Kivu pour qui,
l’organisation de la coupe du
Congo à Goma constitue une
assurance qu’en dépit des ques-
tions sécuritaires, cette partie

du pays est et reste vivable.
«C’est la première fois

dans l’histoire de la Coupe du
Congo qu’une édition se joue au
Kivu, c’est dans l’actif du gou-
verneur militaire », a rappelé
François Bwanandeke Sumaili
pour qui « malgré la situation
sécuritaire, il y aura des déléga-
tions qui vont se déplacer de tou-
tes les provinces pour venir à
Goma où il fait beau-vivre mal-
gré ce que nous subissons ».

Pour rappel, les six clubs
qualifiés pour le Nord-Kivu sont,
pour la version masculine, BC
Virunga, BC Relaxe et le BC
Goma Bulls et pour la version
féminine BC Virunga, BC Human
Hope et BC PJB.

AVEC ACP

L’organisation jumelée du championnat national
de basket-ball confirmée à Goma et Bukavu
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EN BOUCLE

Après le constat alarmant de Kinshasa, l’ARSP
durcit le dispositif de contrôle de la sous-traitance

La première campagne de contrôle de la sous-traitance dans la ville
de Kinshasa a permis à l’Autorité de régulation de la sous-traitance
dans secteur privé (ARSP) de constater le grand écart avec les dis-
positions légales. Le constat est amer. Pour Miguel Kashal Katemb,
la situation catastrophique de la ville de Kinshasa oblige l’ARSP à
déployer ses équipes dans les provinces par un contrôle rigoureux de
conformité à la loi sur la sous-traitance. D’ores et déjà, la direction

générale de l’ARSP a posé le préalable de la publication obligatoire
des appels d’offres des marchés sur le site de l’ARSP et le retrait de
l’attestation d’enregistrement à toute société ayant recouru au sys-
tème de prête-nom ou mieux d’associés fictifs. Ce sont les grandes
actions que prévoit d’engager le DG Miguel Kashal, après les résul-
tats non convaincants du contrôle effectué dans la ville de Kinshasa.

ECONEWS

L
e contrôle de la sous-
traitance dans la ville de
Kinshasa a révélé le

grand écart qui existe entre
les dispositions légales et les
réalités du terrain. A l’ARSP
(Autorité de régulation de la
sous-traitance dans le secteur
privé), son directeur général,
Miguel Kashal Katemb, a dé-
cidé de prendre le taurrau par
les cornes non seulement en
durcissant le dispositif de con-
trôle, mais aussi en l’étendant
dans les provinces. L’objectif
est d’amener les entreprises
opérant en RDC au respect
scrupuleux de la loi sur la
sous-traitance.

Le DG Miguel Katemb
Kashal est d’avis que les en-
treprises, censées se plier à la
loi sur la sous-traitance, ne
jouent pas franc jeu en ma-
tière de sous-traitance. Pour
le n°1 de l’ARSP, son objectif
est d’amener les Congolais à
créer des entreprises de sous-
traitance en s’affiliant aussi
bien à l’ARSP qu’à la FEC (Fé-
dération des entreprises du
Congo) ou d’autres structures
analogues pour bénéficier de
leur accompagnement.

De la même manière qu’il
invite les Congolais à entrepren-
dre, le DG Miguel Kashal note
que les entreprises devaient
aussi s’intégrer dans la nouvelle
dynamique par le respect strict
de la loi sur la sous-traitance.
Ce qui passe, soutient le DG
Miguel Kashal, par la publica-
tion de leurs appels d’offres sur
le site ARSP afin de garantir aux
sociétés de la sous-traitance
congolaises l’accès aux infor-
mations sur le marché.

A cet effet, il a, par
ailleurs, décidé d’appliquer les
sanctions prévues par la loi
sur la sous-traitance afin de
décourager tous les contre-
venants. Ces sanctions peu-
vent aller jusqu’au retrait de
l’attestation d’enregistrement,
avec comme conséquence,
l’inéligibilité au marché de la
sous-traitance sur toute l’éten-
due du territoire national. Ces
sanctions visent également
les sociétés principales qui fe-
ront recours aux sociétés de
sous-traitance dont le certifi-
cat d’enregistrement aura été
retiré. Le DG de l’ARSP pense
aussi intensifier la sensibilisa-
tion et la vulgarisation de la
loi sur la sous-traitance sur
toute l’étendue de la Républi-
que. C’est ainsi qu’il a appelé

les Congolais à créer des en-
treprises de sous-traitance et
des starts up, tout en s’en-
registrant à l’ARSP afin de
bénéficier des avantages et
opportunités que leur offre la
législation sur la sous-traitance
dans le secteur privé.

«L’objectif est de faire
participer le plus grand nom-
bre d’entrepreneurs congolais
aux chaînes de valeur des res-
sources de leur pays », a fait
observer le DG Miguel Kashal.

Pour un meilleur accom-
pagnement des entrepre-
neurs congolais dans la sous-
traitance, Miguel Kashal a mis
en place, au sein de l’ARSP,
une direction de suivi des
marchés, chargée de veiller
au respect des règles de pas-
sation de marchés ou con-
trats de sous-traitance. C’est
dans ce cadre que l’ARSP
vient de signer un protocole
d’accord avec la FEC.

Au travers de ce pro-
tocole, il est demandé au tout
puissant patronat congolais et
aux autres structures analo-
gues de transmettre à l’ARSP
les listes des sociétés de droit
congolais éligibles à la sous-
traitance, par secteur d’acti-
vités afin de «garantir à ces
entreprises congolaises de
sous-traitance, l’accès aux

marchés. Voilà pourquoi le
porte-étendard de la vision du
Président de la République,
Félix-Antoine Tshisekedi, dans
le domaine de la création des
riches congolais».

LES MOBILES DU
CONTRÔLE DE LA SOUS-

TRAITANCE
Il y a lieu de rappeler que

le DG Kashal Katemb avait,
pour bon quadrillage du sec-
teur, lancé un contrôle de la
conformité à la loi sur la sous-
traitance en République Démo-
cratique du Congo ainsi que ses
mesures d’application dans
tous les secteurs de la vie éco-
nomique nationale. Ce contrôle
avait pour objectif de «mettre
de l’ordre dans ce secteur gan-
grené par de mauvaises prati-
ques des sociétés principales
en vue de garantir l’accès ef-
fectif des sociétés de droit con-
golais éligibles au marché de la
sous-traitance», et ce, dans le
souci de «matérialiser la vision
du Président de la République
qui tient à écrire une nouvelle
page de l’histoire économique
de la RDC » par la création
d’une classe moyenne.

Ce projet met en avant
la jeunesse comme porte-
étendard, étant donné qu’elle
constitue, à elle seule, 70% de

la population active de la RDC,
rappelle-t-on à l’ARSP. Pour con-
crétiser ce grand projet, le Pré-
sident Félix Tshisekedi a mis en
place des mécanismes de sou-
tien et d’accompagnement de
tous les opérateurs économi-
ques œuvrant dans le secteur
de la sous-traitance en redon-
nant à l’ARSP toutes ses pré-
rogatives. Et le DG Miguel
Kashal, en bon élève, s’éver-
tue à traduire cette vision en
réalisations palpables.

D’ores et déjà, l’ARSP
promet d’étendre ce contrôle
sur toute l’étendue du territoire
national, notamment dans les
provinces des espaces Grand
Katanga, Grande Orientale,
Grand Kivu, Grand Kasaï et du
Kongo central, en tirant les le-
çons de la ville de Kinshasa
qui a servi de zone pilote.

LE BILAN AMER DE
KINSHASA

Pour la seule ville de Kins-
hasa, l’ARSP avait déployé 60
inspecteurs, revêtus de la qua-
lité d’Officier de Police Judiciaire,
répartis en six (6) équipes,
sous le monitoring de sept (7)
directeurs superviseurs, assis-
tés des cabinets-conseils de
l’ARSP et appuyés par des ex-
perts du Gouvernement pro-
vincial de Kinshasa ainsi que

d’autres services étatiques.
Leur contrôle avait ciblé au to-
tal 20 secteurs, dont les télé-
communications, l’industrie
brassicole et limonaderie, les In-
frastructures, bâtiments et tra-
vaux publics, l’industrie
agroalimentaire, les hydrocar-
bures, l’industrie manufactu-
rière, les services, les carriè-
res, la cimenterie, l’industrie
cosmétique,  l’hôtellerie, restau-
ration et café, l’industrie phar-
maceutique, la planification,
l’énergie, le transport et logisti-
que, la distribution ainsi que l’in-
dustrie textile.

Sur un total de 132 en-
treprises principales contrôlées,
les inspecteurs de l’ARSP ont
relevé une moyenne de seule-
ment 8% d’accès au marché
de la sous-traitance des socié-
tés de droit congolais éligibles
à la sous-traitance. A titre
illustratif, pour le seul secteur
des télécommunications, sur
1.428 sous-traitants ayant exé-
cuté les marchés pendant la
période concernée par le con-
trôle, les sociétés de droit con-
golais éligibles ne représentent
que 15 % pour un chiffre d’af-
faires de 28 millions USD sur
un total de 253 millions USD
générés dans la seule sous-
traitance, ont relevé les équi-
pes de l’ARSP. Le constat est
tout aussi alarmant dans
d’autres secteurs en termes
d’accès aux sociétés de droit
congolais à la sous-traitance,
tels que transports terrestres
(2,99%), transports aériens
(1,8%), agroalimentaire
(3,13%), hydrocarbures
(1,5%), cosmétiques (4,79%)
et l’hôtellerie (5,9%).

Le train de mesures que
vient d’édicter le DG Miguel
Kashal va dans le sens de
corriger ce grand écart pour
ouvrir le marché de la sous-
traitance aux sociétés de droit
congolais. Les équipes de
l’ARSP préparent le prochain
contrôle dans le Grand Ka-
tanga, la Grande Orientale, le
Grand Kivu, le Grand Kasaï et
le Kongo central.

Aux entreprises qui se
conforment à la sous-
traitance, l’ARSP a garanti sa
franche collaboration dans la
création de la richesse natio-
nale, convaincu «la création
des richesses est cette am-
bition noble pour laquelle le
Président de la République se
bat avec autant de détermi-
nation au profit de tous ».

Miguel Kashal Katemb est déterminé à faire triompher la loi sur la sous-traitance sur toute l’étendue de la RDC


